
Mesdames, Messieurs les directrices et directeurs d’école, 

Je vous saurai gré de bien vouloir diffuser l’information suivante auprès des 

élèves et des familles  

 

Veuillez trouver ci-dessous des précisions concernant la procédure pour postuler en Classe à Horaires 
Aménagés Musique au collège Didier Daurat : 

Concernant les élèves qui souhaiteraient intégrer le parcours spécifique musique en 6ème CHAM à 
la rentrée 2023 

 Ouverture des inscriptions : lundi 23 janvier 2023 

 Clôture des inscriptions : vendredi 14 avril 2023 

 Auditions au Conservatoire : samedi matin 22 avril mars 2023 

 Retour des informations pédagogiques : vendredi 21 avril 2023 

 Commission CHAM : mercredi matin 10 mai 2023 

Les inscriptions se font uniquement au collège Didier Daurat selon la procédure suivante : 
- retrait du dossier d’inscription au secrétariat  
- retour du dossier au secrétariat avec une lettre de motivation manuscrite de l’élève 
- le document « Informations pédagogiques » sera envoyé aux écoles primaires concernées par des 

demandes CHAM pour complétude par l’enseignant de CM2 
Le collège transmet la liste des élèves au Conservatoire. 
Le Conservatoire convoque ensuite pour les auditions les candidats qui ne sont pas déjà élèves au sein du 
conservatoire  
 
Contenu des auditions (durée : 20 min) :  

 Un morceau de son choix à présenter pour les élèves déjà instrumentistes pratiquants 
 Deux chants seront proposés par le conservatoire, l’un des deux sera choisi par le jury 

NB : la section CHAM est également ouverte aux débutants présentant des prédispositions et 
une forte motivation aux pratiques musicales. 

A titre indicatif, Enseignement proposé durant l'année scolaire 2022-2023 : 

L’élève poursuit une scolarité normale avec un enseignement musical renforcé de 5 heures pendant le 
temps scolaire et d'une heure et quart, hors temps scolaire :  
             - 2 heures d’éducation musicale au collège (dont une en classe entière et une réservée aux élèves 
CHAM) 
             - 4 heures et quart au Conservatoire de musique Guy Lafitte de Saint Gaudens : pratique 

instrumentale, pratique collective (orchestre et chorale), MAO à partir de la 4ème. Les cours de Formation 

Musicale sont programmés à partir de 17h15 chaque jour selon le niveau.  

Accueil Conservatoire : 05 61 89 96 96        -       Accueil collège : 05 61 94 74 94 

 
 Obligation de vivre, au moins une fois un mercredi matin (entre le 08 février et le 05 avril 2023 inclus) 

au conservatoire, contactez Mme Malet au conservatoire par mail l.malet@la5c.fr 
 Certains instruments ne seront pas accessibles aux élèves débutants pour des questions d’équilibre 

des effectifs dans les ensembles. 

 

Rentrée 2023 

mailto:l.malet@la5c.fr


 

 A titre d’information prix du forfait annuel conservatoire 2022-2023 : 198 euros susceptible d’évoluer. Possibilité 
d’aides financières se renseigner auprès du conservatoire.  
 

 

Des concerts d’une durée de ¾ heure à l’attention des primaires cycle 3 sont 
programmés. Ils auront lieu le 31 janvier 2023 à Ciadoux à 14h et à l’auditorium du 
Conservatoire le jeudi 2 février 2023 à 14h et 15h15. 
 

Sans oublier les portes ouvertes du collège, vous pourrez rencontrer les 
élèves de la section CHAM Samedi 11 février 2023 matin à partir de 09h00  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous remercions bien sincèrement de votre collaboration. 

Bien cordialement.          

 

 

  

                                                                                                         M. Michael DECOOL , 

                                                                                            Principal du collège Didier Daurat 

  

Pour en savoir plus visitez le blog CHAM : chamddaurat.blogspot.fr  et la 

page Facebook www.facebook.com/chamddaurat 

Instagram Cham.d.d                       Twitter @DauratCham  

Dates et informations importantes 

L’inscription en CHAM étant dérogatoire, tout élève de 

CM2, quelle que soit son école primaire, peut postuler. 

Pour des élèves n’appartenant pas au secteur du 

collège Didier Daurat, une demande de dérogation 

devra être réalisée par la famille auprès du professeur 

de CM2 (cf notice départementale à venir). Par ailleurs, 

les élèves CHAM sont prioritaires pour une place à 

l’internat du collège. 

http://chamddaurat.blogspot.fr/
https://www.facebook.com/chamddaurat

